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CONTACTS

Maison Départementale 
des Personnes Handicapées

Le Conseil général 
organise et finance 
le transport 
de votre enfant 
de votre domicile 
à son établissement 
scolaire.
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le transport 
scolaire

des élèves et étudiants 
en situation de handicap



Le conseil general met en place un transport 
scolaire adapte a la situation de votre enfant

Quelles sont les démarches 
à suivre pour en bénéficier ?
•Vous devez obtenir un avis de transport auprès de la 
Maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH), pour une invalidité inférieure à 80 %.

•La Commission des droits et de l’autonomie des per-
sonnes handicapées (CDAPH) prononce ou non la recon-
naissance du handicap. La MDPH vous adresse ensuite un 
avis de transport.

•Si celui-ci est favorable, une demande de prise en 
charge est à formuler auprès du Conseil général qui 
vous enverra un dossier à compléter et à retourner au 
service du transport et de la mobilité.

Documents à fournir
•Pour une reconnaissance d’invalidité entre 50% et 79%, 
vous devrez fournir la notification d’avis de transport déli-
vrée par la MDPH.

•Pour une reconnaissance d’invalidité à 80% et 
plus, vous devrez uniquement fournir une copie de la 
carte d’invalidité ou de la notification d’attribution de 
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH).

Quels peuvent être les moyens 
de transport ?
Différents modes de transport sont subventionnés :

> Le véhicule personnel  (indemnité kilométrique)
> Les transports urbains (TUR, SITAC...)
> Le véhicule adapté
> La SNCF.

A noter : 
Un transport collectif est prioritairement recherché.

A savoir
•Les parents doivent être 
domiciliés dans la Marne.

•Seul le Conseil général est habilité 
à mettre en place le transport.

•La prise en charge concerne uniquement 
le trajet domicile-école / école-domicile.

•Le transport mis en place est valable 
pour une année scolaire.

•Un règlement intérieur régit l’organisation 
du transport de votre enfant.

LE CONSEIL GENERAL FINANCE 
CES TRANSPORTS A 100%


